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OFFRE 

ISOPROC SOLUTIONS offre 3 types de machines à insuffler pour la location. 

Chaque machine convient pour une/des application(s) spécifique(s) 

Machine Prix/jour 

M95 3,6kW (zellofant) avec accessoires 70,00 € 

M95 3,6kW (zellofant) et VS28 station d’amplification avec accessoires 100,00 € 

EM320 et accessoires 115,00 € 

EM400 et accessoires 130,00 € 

 

Frais supplémentaires Prix 

Frais de manutention uniques 125,00 € 

Frais de nettoyage1 100,00 € 

Coût supplémentaire/heure de fonctionnement > 7 heures/jour 20,00 € 

En plus des machines à insuffler, ISOPROC met à disposition plusieurs autres appareillages à insuffler pour la 
location. 

Autres appareillage Prix/jour Frais uniques 

Appareillage CSO 30,00 € 30,00 €2 

Station d’amplification 30,00 € 30,00 €² 

Télécommande 30,00 € 30,00 €² 

Commutateur pneumatique pour travail à plusieurs tuyaux 30,00 € 30,00 €² 

Autre appareillage (tuyaux, aiguilles d’insufflation, têtes, etc.) 10,00 €² 30,00 €² 

Exemple: vous louez un zellofant avec station d’amplification pour 3 jours: 3x100€ + 1x125€ = 425€ 

Si on loue une machine pour une période prolongée, les réductions suivantes seront prises en compte :10% à 
partir d’1 semaine de location, 20% à partir de deux semaines et 30% à partir de 3 semaines.  

Les M95, EM320, station d’amplification et accessoires les plus courants sont disponibles tant chez ISOPROC à 
Hombeek (Malines) que chez PCIM à Achêne (Ciney). Les EM400 et accessoires moins courants sont disponibles 
de façon standard chez PCIM à Achêne. 

Dans les 3 mois suivant la location, si vous décidez d’acquérir un appareil similaire, vos frais de location de 3 jours 
maximum (+ une fois les frais de manutention) seront déduits. 

Si vous louez une machine de remplacement lors de la réparation de votre propre machine, les frais de 
manutention uniques sont comptabilisés. Si la machine de remplacement n'est pas restituée dans les 5 jours 
ouvrables suivant l'appel d'ISOPROC pour confirmer que votre machine est prête, alors le coût de location 
journalier est comptabilisé à partir du 6eme jour ouvrable.  

Les réparations sont comptabilisées à 60 euros/heure + prix catalogue des pièces remplacées.  

                                            
1  Montant minimal porté en compte si l’appareil restitué n’est pas suffisamment propre. 
2 Est porté en compte uniquement si l’appareillage n’est pas loué avec une machine à insuffler. 

Prix de location - aperçu 
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EM320  7,0kW / 2x230V / 2x16A 

Traitement du matériau   jusqu’à 1050kg/h 
Poids      200kg 

  Dimensions     990x830x1740mm 

Convient pour: Cellulose (O, C, V) – Fibre de bois (O,C,V) – Fibre 
minérale (O,C,V) – granulat minéral (O, S) – granulat EPS (S)                                                                                                             
O: Souffler ouvert 
C: Souffler à sec en compartiments 
V: Souffler à sec avec tête/lance d’insufflation ventilée 
S: Mur creux 

  

 

A la location, la machine est munie des éléments standards suivants: 

 EM320 et 2 câbles d’alimentation 2x230V/16A  
 Coffre comprenant commande à distance FFB2000 avec batterie externe / chargeur de batterie / 2 

antennes / émetteur. 
 Dévidoir de 50m de câble émetteur 
 Set de tuyaux: 1 tuyaux de transport de 75mm / 2 tuyaux d’insufflation de 75mm  (rouge et bleu) /  1 tuyaux 

d’insufflation de 63mm 
 Coffre comprenant raccords: 2 manchon 75mm / manchon 75-63mm / anneaux de serrage 1x90mm ; 

6x75mm; 2x63mm/ 1 anneaux de serrage rapide 75mm / rabats de colmatage de réserve / spray silicone / 
manomètre / clé tableau électrique / 2 clés plates / 1 tournevis / manuels d’utilisation. 

 Coffre comprenant un set de contrôle de densité: tube d’essai avec couvercle jaune / balance / tableau de 
calcul / formule de densité 

 

Ce set suffit habituellement pour l’utilisation de l’appareil. Si vous avez besoin d’autres accessoires comme tuyaux 
supplémentaires, aiguilles d’insufflation, ceux-ci peuvent être prévus sur simple demande. L’utilisation 
d’accessoires plus onéreux entraînent un coût supplémentaire (voir ailleurs). 

 

CONDITIONS DE LOCATION 
 Prix 

Prix/jour pour le set complet y compris 7 heures de fonctionnement 115,00 € 

Coût supplémentaire par heure > 7 heures de fonctionnement 20,00 € 

Frais de manutention uniques 125,00 € 

Frais de nettoyage 100,00 € 

La machine et les tuyaux doivent être vides. Le filtre et les coffrets doivent être propres. De plus, le client est tenu 
de mentionner lui-même tous les manquements ou détériorations éventuels à l’appareil.  

 

 

 

 

 

 

EM320 (2x230V/16A) 
+ accessoires 
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Traitement du matériau   jusqu’à 650kg/h  
Poids     155kg (relativement léger)  
Dimensions    Ø 880x1500mm 
Hauteur maximale   25m 
 

Convient pour: Cellulose (O, C, V) – Fibre de bois (O) – Fibre 
minéral (O, C, V) – Granulat minéral (O,S) – Granulat EPS (S) 
O: Souffler ouvert 
C:  Souffler à sec en compartiments 
V:  Souffler à sec avec tête/lance d’insufflation ventilée 
S:  Mur creux 

 

A la location, la machine est munie des éléments standards suivants: 

 Appareil M95 et 10 m de câble d’alimentation 1x230V/16A 
 Coffre comprenant: commande à distance FFB2000 avec batterie externe / chargeur de batterie  / 2 

antennes / émetteur. 
 Dévidoir de 50m de câble émetteur  
 Set de tuyaux: 1 tuyaux de transport de 75mm / 2 tuyaux d’insufflation de 75mm  (rouge et bleu) /  1 tuyaux 

d’insufflation de 63mm 
 Coffre comprenant raccords: 2 manchon 75mm / manchon 75-63mm / anneaux de serrage 1x90mm ; 

6x75mm; 2x63mm/ 1 anneaux de serrage rapide 75mm / rabats de colmatage de réserve / spray silicone / 
manomètre / clé tableau électrique / 2 clés plates / 1 tournevis / manuels d’utilisation. 

 Coffre comprenant un set de contrôle de densité: tube d’essai avec couvercle jaune / balance / tableau de 
calcul / formule de densité 

Ce set suffit habituellement pour l’utilisation de l’appareil. Si vous avez besoin d’autres accessoires comme tuyaux 
supplémentaires, aiguilles d’insufflation, ceux-ci peuvent être prévus sur simple demande. L’utilisation 
d’accessoires plus onéreux entraînent un coût supplémentaire (voir ailleurs). 

 

CONDITIONS DE LOCATION 
 Prix 

Prix/jour pour le set complet y compris 7 heures de fonctionnement 70,00 € 

Coût supplémentaire par heure > 7 heures de fonctionnement 20,00 € 

Frais de manutention uniques 125,00 € 

Frais de nettoyage 100,00 € 

La machine et les tuyaux doivent être vides. Le filtre et les coffrets doivent être propres. De plus, le client est tenu 
de mentionner lui-même tous les manquements ou détériorations éventuels à l’appareil.  
  

M95 (1x230V/16A)  
+ accessoires 
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VS28 station d’amplification pour débit d’air plus élevé  
Idéal pour compartiments plus larges et plus profonds. 

 

M95 3,6kW/230V/16A 
Traitement du matériau   jusqu’à 650kg/h 
Poids     155kg 
Afmetingen     Ø 880x1500mm 
Hauteur maximale   25m 
 
VS 28 2,8kW/230V/16A et tonneau d’aspiration 115l 
Poids     23kg 
Dimensions     560 × 370 × 325 mm 
 
Convient pour: Cellulose (C, V) – Fibre de bois (C, V)  
C:  Souffler à sec en compartiments 
V:  Souffler à sec avec tête/lance d’insufflation ventilée 

 
A la location, la machine est munie des éléments standards suivants: 

 Appareil M95 et 10 m de câble d’alimentation 1x230V/16A 
 VS28 avec câble d’alimentation, câble de commande, tuyau de raccord double et pièce Y 
 Coffre comprenant: commande à distance FFB2000 avec batterie externe / chargeur de batterie  / 2 

antennes / émetteur. 
 Dévidoir de 50m de câble émetteur  
 Set de tuyaux: 1 tuyaux de transport de 75mm / 2 tuyaux d’insufflation de 75mm  (rouge et bleu) /  1 tuyaux 

d’insufflation de 63mm 
 Coffre comprenant raccords: 2 manchon 75mm / manchon 75-63mm / anneaux de serrage 1x90mm ; 

6x75mm; 2x63mm/ 1 anneaux de serrage rapide 75mm / rabats de colmatage de réserve / spray silicone / 
manomètre / clé tableau électrique / 2 clés plates / 1 tournevis / manuels d’utilisation. 

 Coffre comprenant un set de contrôle de densité: tube d’essai avec couvercle jaune / balance / tableau de 
calcul / formule de densité 

 

Ce set suffit habituellement pour l’utilisation de l’appareil. Si vous avez besoin d’autres accessoires comme tuyaux 
supplémentaires, aiguilles d’insufflation, ceux-ci peuvent être prévus sur simple demande. L’utilisation 
d’accessoires plus onéreux entraînent un coût supplémentaire (voir ailleurs). 

 

CONDITIONS DE LOCATION 
 Prix 

Prix/jour pour le set complet y compris 7 heures de fonctionnement 100,00 € 

Coût supplémentaire par heure > 7 heures de fonctionnement 20,00 € 

Frais de manutention uniques 125,00 € 

Frais de nettoyage 100,00 € 

La machine et les tuyaux doivent être vides. Le filtre et les coffrets doivent être propres. De plus, le client est tenu 
de mentionner lui-même tous les manquements ou détériorations éventuels à l’appareil.  

M95 (2x230V/16A) + VS28  
+ accessoires 
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EM400 7,5kW/1x400V+N/16A & 1x230V/16A 
Traitement du matériau   jusqu’à 1400kg/h 
Poids      410kg 
Dimensions     1300x1020x1800mm 
 
Convient pour: Cellulose (O, C, V) – Fibre de bois (O,C,V) – Fibre   
minéral (O, C, V) – Granulat minéral (O,S) – Granulat EPS (S) 
O:  Insuffler ouvert 
C:  Insuffler à sec en compartiments 
V:   Insuffler à sec avec tête/lance d’insufflation ventilée 
S:   Mur creux 
 

 
A la location, la machine est munie des éléments standards suivants: 

 
 Appareil EM400 et 2 câbles d’alimentation 1x400V+N/16A & 1x230V/16A 
 Coffre comprenant: commande à distance FFB2000 avec batterie externe / chargeur de batterie  / 2 

antennes / émetteur. 
 Dévidoir de 50m de câble émetteur  
 Set de tuyaux: 1 tuyaux de transport de 75mm / 2 tuyaux d’insufflation de 75mm  (rouge et bleu) /  1 tuyaux 

d’insufflation de 63mm 
 Coffre comprenant raccords: 2 manchon 75mm / manchon 75-63mm / anneaux de serrage 1x90mm ; 

6x75mm; 2x63mm/ 1 anneaux de serrage rapide 75mm / rabats de colmatage de réserve / spray silicone / 
manomètre / clé tableau électrique / 2 clés plates / 1 tournevis / manuels d’utilisation. 

 Coffre comprenant un set de contrôle de densité: tube d’essai avec couvercle jaune / balance / tableau de 
calcul / formule de densité 

  

Dit pakket volstaat doorgaans voor het gebruik van het toestel. Indien u andere toebehoren nodig heeft zoals 
extra slangen, inblaasnaalden, dan kan dit op simpele vraag voorzien worden. Voor het gebruik van bepaalde 
duurdere accessoires wordt een meerkost gerekend (zie elders). 

 

CONDITIONS DE LOCATION 
 Prix 

Prix/jour pour le set complet y compris 7 heures de fonctionnement 130,00 € 

Coût supplémentaire par heure > 7 heures de fonctionnement 20,00 € 

Frais de manutention uniques 125,00 € 

Frais de nettoyage 100,00 € 

La machine et les tuyaux doivent être vides. Le filtre et les coffrets doivent être propres. De plus, le client est tenu 
de mentionner lui-même tous les manquements ou détériorations éventuels à l’appareil.  
  

EM400 (1x400V/16A & 1x230V/16A) 
+ accessoires 
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Nom du contact:                

Données de facturation:               

Appareillage loué:               

                  

                  

                  

Appareillage acheté:               

                  

                  

                  

 

ENLÈVEMENT       RESTITUTION: 

Préparé par:         Aidé par:       

Heures de fonctionnement:      Heures de fonctionnement:     

Date + heure d’enlèvement:     Date + heure de restitution:    

Début de location:        Fin de location:       

 

Matériau à insuffler:      

 

Nombre de jours imputés:     

Etat de l’appareil:               

                  

 

Signature client (enlèvement)     Signature client (restitution) 

 

                 

         Signature ISOPROC (restitution) 

 

              

Le client est d’accord avec les conditions de location et du fait que les vices cachés peuvent encore être facturés. 

Facture:      

 

Location - formulaire 
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PRÉAMBLEMENT 
La location est conclue selon les dispositions mentionnées ci-après, sauf  compléments et/ou dérogations par écrit acceptés par nous. 
Les conditions décrites ici sont un complément des conditions de vente générales d’ISOPROC cvba.

DURÉE DE LA LOCATION 
a : le délai de location est de minimum 1 jour 
b : la location débute au moment ou le preneur enlève le matériel. 
c : la location se termine à la date convenue par les deux parties et prend effet au moment où le matériel est restitué  à ISOPROC et enregistré 
sur le document de location. 
d : Le preneur peut enlever le matériel à partir de 15h le jour avant le début de la période de location et est tenu de rendre le matériel avant      
10h le jour qui suit la fin de la période de location demandée. Si ce délai n’est pas respecté, ISOPROC peut compter des frais supplémentaires 
par jour de retard. 
 

RISQUE 
a : Le bailleur délivre le matériel dans un parfait état d’entretien. Le preneur est tenu de contrôler cet état de fait à la réception. La réception 
des marchandises par le preneur vaut acceptation irrévocable. 
b : Le preneur est tenu d’utiliser le système pris en location conformément aux prescriptions (mode d’emploi) du système. 
c : le preneur assume durant toute la période de location (donc également pendant le trajet aller et retour) les frais inhérents au  risque de 
perte ou endommagement du matériel pris en location; il informera le bailleur endéans les 24 heures des faits suivants : 
1. vol 2. endommagement par des tiers 3. saisie et/ou faillite 
Il est responsable de la restitution du bien dans le même état qu’il l’a reçu et également de perte éventuelle, dégâts, différence, dépréciation 
etc. dans le sens le plus large du terme. 
d : le preneur est également responsable pendant toute la période de location des dégâts ou nuisances qui pourraient être causés à des tiers 
ou à lui-même par le matériel pris en location ou par le fait de son utilisation. Il préservera le bailleur de toute exigence qui pourrait être 
engagée contre lui en raison de dégâts causés par ou avec le système pris en location. 
e : au cas où le preneur n’est pas en état de restituer le matériel à la fin de la période de location pour cause de vol, perte ou destruction totale, 
il sera redevable à ISOPROC de la valeur à l’état neuf comme mentionné dans le catalogue online de X-floc. 
f : ISOPROC se réserve le droit, après restitution, et malgré la signature du bon, de contrôler minutieusement la machine vis-à-vis des 
détériorations possibles et de les comptabiliser sur la facture. 

PRIX DE LOCATION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
a : La facture est établie après que la machine ait subi un contrôle interne approfondi et conformément aux conditions indiquées sur  nos listes 
de prix. 
b : frais de transport : dans le cas où l’appareil doit être livré ou récupéré par nous, les frais y afférents ainsi que 50% du prix de la location 
doivent être versés à l’avance sur le compte  
d’ISOPROC. 
c: tous les prix indiqués sont hors TVA. 
d:  voir conditions générales de vente ISOPROC pour conditions de paiement. 

CONVENTIONS DIVERSES 
Il est interdit au preneur de sous-louer les biens pris en location ou de les remettre à des tiers, sans accord implicite d’ISOPROC. 
A l’exception d’une explication limitée sur l’utilisation de la machine, ISOPROC ne peut pas assurer les applications correctes de l’appareil. Le 
client se doit d’être au courant des exigences nécessaires pour l’application du matériau d’isolation à mettre en oeuvre. 
Si l’appareil est défectueux, le preneur en avertira immédiatement ISOPROC. Pour autant que cela concerne des travaux de réparation en 
conséquence d’une usure normale, le bailleur les fera exécuter sans délai. Le preneur n’a pas droit à une indemnisation durant la période de 
réparation du fait de l’interruption de la location. 
Le preneur est tenu d’utiliser l’appareil comme indiqué sur le manuel d’utilisation. Tout dommage résultant d’une mauvaise utilisation sera pris 
en charge par le preneur. 

NETTOYAGE 
La machine et les accessoires (y compris les coffres) doivent être restitués en bon état de propreté à ISOPROC. Les marquages temporaires 
éventuels sur les tuyaux et autres accessoires doivent être enlevés. Au cas où le nettoyage est insuffisant, un coût supplémentaire de 100 € 
sera imputé au preneur. 

RÉSILIATION DE LA LOCATION 
a : Si le preneur n’informe pas ISOPROC au moins 12h avant le début de la période de location que la location ne peut avoir lieu, ISOPROC 
prendra 1 jour en compte (tarif journalier et frais d’administration) 
b : Si le contrat de location est résilié du fait de faute grave du preneur, comme utilisation erronée, déplacement à l’étranger, non-règlement 
de la location ou de la garantie due, cession à des tiers etc., le preneur est tenu au minimum, nonobstant le droit du bailleur à un 
dédommagement  des préjudices subis, de payer le prix de location convenu pour la période convenue   augmenté d’une indemnisation égale 
à une location de minimum 2 semaines. 

COMPÉTENCES 
Les deux parties acceptent que les engagements soient pris au siège du bailleur à Hombeek et que le contrat soit soumis au droit belge. Les 
litiges éventuels seront arbitrés par la Juridiction de Bruxelles. 
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CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE LOCATION 


